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Situation sanitaire

CROPSAV Occitanie – Lundi 30 juin 2025

DRAAF – SRAL Valérie Vogler



Rappel sur la tuberculose
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• Maladie infectieuse bactérienne, due à des bactéries du genre Mycobacterium : 

M. tuberculosis, M. bovis, M.africanum, M. avium…

• Commune à l’homme (zoonose) et à de nombreuses espèces animales

• Au niveau clinique, évolution chronique et grand polymorphisme

• Lésions inflammatoires caractéristiques : les tubercules ou granulomes tuberculeux

• Enjeux en France :

• Au niveau économique : conservation du statut indemne de tuberculose 

bovine, facilitant le commerce par l’allègement des mesures sanitaires lors des 

échanges (France indemne depuis 2000)

• Au niveau de santé publique : maintien du risque très faible de la tuberculose 

comme zoonose

• Maladie de catégorie BDE au niveau communautaire



Situation tuberculose bovine
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• En 2005, augmentation du nombre d’élevages atteints dans plusieurs

départements, avec mise en place de mesures adaptées, notamment en cas

d’infection concomitante des bovins et de la faune sauvage (pouvant contribuer à

la persistance de la maladie)



Situation tuberculose bovine
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81 foyers détectés en 2024

dont 2 en Occitanie (31 et 32)
65 foyers détectés en 2025 au 02/06/25

dont 1 en Occitanie (82)



Situation tuberculose bovine

7DRAAF - SRAL

Outre les mesures mises en place

dans les foyers, les enquêtes

épidémiologiques dans les cheptels

en lien avec les foyers et les

mesures sur la faune sauvage

autour des foyers, des zones à

prophylaxie renforcée, ZPR,

(annuelle) sont définies



Situation tuberculose bovine - Occitanie
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Dispositif 2025 de formations et d'audits à la 
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Dispositif biosécurité tuberculose
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• Accompagnement financier par l’Etat sur la biosécurité en élevage, prévu dans la feuille de 

route sur la tuberculose bovine 2024-2029, validée en CNOPSAV de juillet 2024 (axe 3, 

action 20)

• Modification de l’arrêté ministériel du 08/10/2021 relatif à la tuberculose bovine pour intégrer 

la réalisation de formations et d’audits dans les zones à prophylaxie renforcée (article 12)

• Dispositif 2025 concerne 19 départements de 5 régions : Bourgogne Franche-Comté (21), 

Corse (2A, 2B), Normandie (14, 50, 61), Nouvelle Aquitaine(16, 17, 19, 24, 33, 40, 47, 64, 

87), Occitanie (09, 12, 31, 46), pour 94 formations et 960 audits en élevage et un montant 

total de financement par l’Etat de 2 millions d’euros

• Dispositif nouveau pour Occitanie

• Pour Occitanie : 4 départements (09, 12, 31, 46), 6 formations et 75 audits, 204 700€

• Convention de délégation à la FRGDS Occitanie, avec l’exigence de l’établissement d’un 

document de présentation de l’organisation en concertation avec le GTV et avec un tableau 

de gestion listant les actions attendues et le rôle des différents acteurs (FRGDS, GTV, GDS, 

vétérinaires, DDecPP, SRAL)
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